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3 Administration générale 
 

 

3.2 Finances 
 

 

3.2.1 Budget 2026 - Message du Conseil communal au Conseil général 

Décision 

Le Conseil communal valide le message du Conseil communal au Conseil général budget 2026. 
 

 

 

3.2.2 Budget 2026 - liste des dépenses liées 

Décision 

Le Conseil communal valide la liste des dépenses liées du budget 2026. 
 

 

 

 

 

 

3.4 CO Fully-Saxon 
 

 

3.4.1 Désignation des délégués à l'AG de l'Association du CO Fully-Saxon 

Description 

6 délégués de Fully doivent être nommés à l'AG du CO Fully-Saxon. 

Selon la pratique, sont nommés les membres du Conseil communal ne faisant pas partie du CA, 
ainsi que la présidence et la vice-présidence du Conseil général, à savoir : 

• Monsieur Bashkim Ajeti, Conseiller communal 
• Monsieur Christian Carron, Conseiller communal 
• Monsieur Emmanuel Carron, Conseiller communal 
• Monsieur Milko Pravato, Conseiller communal 
• Madame Nicole Délitroz-Roduit, Présidente du Conseil général 
• Monsieur Simon Pellouchoud, Vice-président du Conseil général 

Décision 

Le Conseil communal nomme les 6 délégués de Fully proposés pour l'Assemblée générale du CO 
Fully-Saxon. 
 

 

4 Bourgeoisie 
 

 

4.1 Demande d'IRTAG Sàrl d'autorisation pour exécuter l'activité sur le territoire 

communal 
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Décision 

Le Conseil communal autorise, sur le principe, la société Irtag à utiliser le domaine bourgeoisial  

• le terrain de trial, pour lequel IRTAG Sàrl (société 100 % valaisanne, basée à Saxon) demande 
systématiquement l'accord du club 

• le couvert de la Châtaigneraie (à examiner avec l'OT pour le calendrier des réservations) 

en précisant qu'une demande d'Irtag devra être adressée à l'administration systématiquement 
préalablement avec la définition du périmètre. 
 

 

5 Sécurité - Economie - Tourisme 
 

 

5.1 EMC - SERVICE DU FEU 
 

 

5.1.1 Achat des barrières de sécurité contre les avalanches 

Décision 

Le Conseil communal décide d'acheter les barrières de sécurité contre les avalanches auprès de 
l'entreprise Signalisation.ch, à Martigny. 
 

 

 

 

 

 

 

7 Urbanisme (Constructions - PAZ - Mobilité douce) 
 

 

7.1 Constructions 
 

 

7.1.2 Autorisations communales avec mise à l'enquête publique 
 

 

7.1.2.12025-138 / eC 2025-13455 Lovey Angelin  

Description 

Installation d'une pompe à chaleur air/eau intérieure en remplacement d'un chauffage électrique 
Châtaignier  
Folio n° 6, parcelle n° 1581 
Zone village 
 

 

 

7.1.3 Autorisations communales avec préavis du SeCC 
 

 

7.1.3.12025-126 / eC 2025-13000 Dorsaz Madeleine et Henri  

Description 

Démolition partielle, transformation et agrandissement d’un bâtiment avec création d’un logement 
supplémentaire et installation d’une pompe à chaleur air-eau extérieure 
Le Pro Saxe  
Folio n° 46, parcelle n° 7759 
Zone faible densité 
 

 

 

7.1.3.22025-94 Humbert Thibault  

Description 

Transformation et surélévation d'une habitation (2 logements) avec remplacement du système de 
chauffage à mazout par une pompe à chaleur air-eau avec module extérieur 
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La Fin de Châtaignier  
Folio n° 33, parcelle n° 7333 
Zone coteau 
 

 

 

7.1.4 Prolongation autorisation de construire 
 

 

7.1.4.12022-253 Roduit Fabienne  

Description 

Construction d’une habitation individuelle 
Les Pros - Fontaine  
Folio n° 28, parcelle n° 17388 (après mutation de 7115) 
Zone coteau 
 

 

8 Energie 
 

 

8.1 Eaux usées 
 

 

8.1.1 Adjudication trappe d’accès pour la STAP des eaux usées de Châtaignier 

Décision 

Le Conseil communal décide d'adjuger les travaux à l'entreprise Romag, à Düdingen. 

 


